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Qui prend en charge la 
dépendance ?

Les rôles sont partagés. 

La DRJSCS garantit aux personnes 
en perte d’autonomie l’accès à 
leurs droits et le respect de leur 
citoyenneté. 

La solidarité de l’Etat envers ces 
personnes se manifeste par la 
généralisation de l’accessibilité 
(transport, habitat..), la protection 
des majeurs vulnérables, la lutte 
contre la maltraitance...

L’ARS pilote le dépistage, autorise 
les établissements pour personnes 
âgées,  finance les soins médicaux 
et infirmiers en établissement ou à 
domicile. 

Dans le cadre du plan Alzheimer, 
elle finance des structures 
spécialisées pour les malades et des 
lieux de répit pour les aidants.

Parmi les collectivités, les 
Conseils généraux jouent un rôle 
fondamental. Ils financent les 
hébergements sous conditions de 
ressources et délivrent l’Allocation 
personnalisée d’autonomie (APA), 
financée en partie par l’Etat.

*Direction régionale de la jeunesse, 
des sports et de la cohésion sociale

Martine Aoustin,
Directeur général de l’ARS

et Jean-Pierre Rigaux,    
Directeur de la DRJSCS*

COHESION SOCIALE
Dépendance : 30 mai 2011,
un débat qui nous concerne tous

Le débat interdépartemental se 
déroulera en présence de Madame  
Marie-Anne Montchamp,  Secrétaire 
d’Etat auprès de la Ministre des 
solidarités et de la cohésion social. 
Il est coorganisé par le Préfet de région 
et le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé (ARS) et s’articulera 
autours de deux tables rondes :

- les enjeux démographiques et 
financiers du vieillissement

- la prévention de la dépendance et 
son accompagnement.

Si les pistes débattues seront multiples, 
les principes guidant la réflexion font 
consensus : libre choix pour les familles 
et les personnes en perte d’autonomie, 
qualité des prises en charge, soutien 
aux aidants, responsabilisation pour le 
financement.

Avec l’augmentation de l’espérance de vie, la prise en charge de la dépendance 
des seniors est un défi majeur pour notre système de protection sociale. 
L’État organise un débat national. Elus, professionnels, associations et 

citoyens du Languedoc-Roussillon sont invités à prendre part aux discussions, le 
30 mai prochain à 14h au Corum de Montpellier.

Chacun peut aussi contribuer à la réflexion en adressant un courriel à :
debat-dependance@languedoc-roussillon.pref.gouv.fr

 Question à

Inscription préalable obligatoire :  

http://www.herault.gouv.fr/publications/
debat_dependance/debat_dependance.
shtm

   Aujourd’hui,  en Languedoc-Roussillon :

 •	 + 65 ans : 20 % de la population
 + 75 ans : 10 % •	 de la population

           (moyenne nationale : 8,5 %)
 20 0•	 00 malades Alzheimer

                   ... et demain    C



« C’est une grande réussite »  ont souligné conjointement le 
Préfet de région, le Recteur d’Académie et le Président du 
Conseil régional. « Ces résultats confirment que la dynamique 
engagée de modernisation de l’enseignement supérieur et de 
la recherche publique en région,  encouragée par l’Etat et  le 
Conseil Régional, est payante ! ».

EMPLOI FORMATION
587 M€ : 4ème budget de France

RECHERCHE
Les laboratoires du 
Languedoc-Roussillon 
sont en tête ! 
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ENTREPRISES

Le 29 avril, le Secrétaire d’Etat aux 
PME a annoncé une vague de 80 
mesures de simplification pour les 
entreprises.

Elles sont issues des 600 propositions 
formulées lors des Assises régionales 
qui se sont réunies dans toute la 
France (le 25 mars en LR).

Sans attendre leur mise en œuvre la 
Direction régionale des entreprises de 
la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi propose : 

Une adresse unique pour répondre •	
aux questions des entreprises :
Direccte-lr-pole3E.accueil-
entreprises@direccte.gouv.fr

Un médiateur régional de la sous-•	
traitance :

 pascal.theveniaud@direccte.gouv.fr 

Un « correspondant PME » dans •	
chaque département

En France métropolitaine, la moyenne 
des crédits de l’emploi et de la formation 
représente 202€/habitant. La moyenne 
régionale est supérieure : 227€/habitant, 
soit au total 587 millions €. 

Ce budget comprend : 

-  Les crédits d’intervention de l’Etat 
(contrats aidés, insertion professionnelle 
des jeunes, insertion par l’activité 
économique, accompagnement des 
mutations économiques, création 
d’activité …)
- Les crédits de l’apprentissage et 
l’alternance 
- Les subventions aux opérateurs  
Pôle Emploi et Agence de Services et 
de Paiement (ASP)
-  Les fonds structurels européens 
(FSE)
- Les autres exonérations et 
subventions : services à la personne, 
exonérations de charges sociales du 
Plan de relance, mesures en faveur 
des jeunes et des seniors…

Contact DIRECCTE
Eve DELOFFRE 04 30 63 63 22 
eve.deloffre@direccte.gouv.fr

Simplifier la vie des PME

Neuf centres de recherches régionaux étaient candidats à l’appel à 
projet LABEX des Investissements d’Avenir (« Grand emprunt »). L’Etat 
accompagnera sept d’entre eux, labellisés LABoratoires d’EXcellence. 

La région enregistre le meilleur taux de réussite, devant Rhône-Alpes et Ile de 
France. 

LITTORAL

Découvrir la mer, ses richesses et ses 
fragilités, ses  activités, ses métiers, 
les bons comportements à adopter…

Du 8 au 13 juin, dans le cadre du 
Grenelle de l’Environnement, le 
Ministère du développement durable, 
encourage les manifestations 
organisées par les collectivités, les 
associations, les stations littorales…

Faire labelliser son projet, découvrir 
les manifestations près de chez soi…

http://www.lesjourneesdelamer.fr/

3 - 13 juin
3èmes Journées
de la Mer 

Contact DIRECCTE 
Sébastien MASSART 04 30 63 63 00
sebastien.massart@direccte.gouv.fr

Au 9ème rang national pour sa population (2,63M habitants) le Languedoc-
Roussillon, connaît un des taux de chômage les plus élevés de métropole. 
Pour lutter contre, l’Etat et l’Europe ont marqué leur engagement : exprimé 

par habitant, le budget 2010 pour l’emploi et la formation était le 4ème de 
France.

Contact DRRT
Jean-Pierre PROTEAU 04 67 61 69 08 
drrt.languedoc-roussillon@recherche.gouv.fr

Lauréats : 
1. Cemeb : Impact des changements planétaires sur la biodiversité et les sociétés humaines.
2. Agro : Adaptation des agricultures face au changement climatique.
3. Numev : Systèmes de spatialisation, neuro-prothèses et robotique médicale.
4. Entreprendre : Innovation sociale et développement durable des entreprises.
5. EpigenMed : Lutte contre sida, paludisme, maladies neuro-dégénératives et sensorielles.
6. Chemisyst : Chimie des métaux, production d’énergie propre, nouvelles thérapeutiques.
7. Solstice : Nouvelles voies pour l’énergie solaire et photovoltaïque.

Les 35mds € des Investissements d’Avenir (« Grand emprunt ») bénéficient à 
cinq priorités nationales : l’enseignement supérieur et la formation, la recherche, 
l’industrie et les PME, le numérique et  le développement durable. 

Estimation par 
département (compte 
tenu de leur poids 
économique) : 

Aude •	 82 M€
Gard •	 147 M€
Hérault •	 229 M€
Lozère•	  23 M€
Pyrénées-Orientales•	

    106 M€
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Retrouvez la lettre sur  
www.languedoc-roussillon.pref.gouv.fr

TERRITOIRES 
RURAUX

8 nouveaux
Pôles d’excellence

rurale (PER)
Le Ministère de la Culture et de la 
Communication, en lien avec l’Institut 
national de recherches archéologiques 
préventives (INRAP), présentera au 
public des fouilles en cours, des 
collections méconnues, des sites 
ignorés… 

Randonnées à thème, rencontres 
avec des archéologues, expositions, 
projections de films… Cent façons 
de découvrir le riche patrimoine 
archéologique du Languedoc-
Roussillon.

http://www.inrap.fr/archeologie-
preventive/

 

Un fruit 
pour 

la récré !

Durant l’année scolaire, 13 000 enfants 
des écoles maternelles et primaires du 
Languedoc-Roussillon auront bénéficié 
d’une distribution hebdomadaire de 
fruits en dehors de la cantine, et fait 
connaissance avec les fruits et légumes 
de la région.

A la rentrée, l’opération, co-financée par 
l’Union européenne, s’étend aux collèges 
et lycées. De nouvelles modalités 
sont proposées aux collectivités qui 
s’engagent.

Pour découvrir l’opération : Conférence 
de presse et projection d’un film jeudi 19 
mai après-midi à Prades-le-lez.

Grâce à la mobilisation collective de tous, bailleurs sociaux, collectivités 
territoriales et services de l’État, le nombre de logements sociaux financés 
en Languedoc-Roussillon a plus que doublé en 10 ans : seulement 1 705 

logements/an entre 2000 et 2004,  contre 3 561 en 2010. 

En 2011, les crédits initialement alloués 
par l’Etat au Languedoc-Roussillon 
étaient de 13,45 M€, avec un objectif de 
3 820 logements financés.

Pour honorer la convention qu’il a 
signée avec le Président du Conseil 
régional en novembre dernier, le Préfet 
a obtenu du Ministre du logement 
un supplément de 2,8  M€. L’Etat 
consacrera donc 16,25 M€  au logement 

social en 2011, pour un objectif porté à 
4 500 logements.

L’attribution  de  moyens  supplémentaires 
est possible en septembre, si la 
production de logements par les 
bailleurs est conforme aux objectifs.

LOGEMENT SOCIAL
3561 logements financés : 2010, 
année record

CULTURE

Contact SGAR 
Bruno TOURRE, 04 67 61 69 48
bruno.tourre@languedoc-roussillon.pref.gouv.fr

21 - 22 mai 
Journées de 

l’Archéologie

Les pôles soutiennent des projets innovants qui fédèrent territoires et 
collectivités.  Les activités qu’ils génèrent créent des emplois et respectent 
le développement durable. Huit des cent-cinquante nouveaux pôles 

d’excellence rurale labellisés par l’Etat sont basés dans la région. 

Contact DREAL
Michel MAINDRAULT 04 34 46 66 60

Michel.Maindrault@developpement-durable.gouv.fr

Lauréats  régionaux: 

Gard :       • Centre d’excellence numérique territoire rural. CC de Valcèzard
• Cévennes Valley Numérique

Hérault :  • De l’arbre à la maison. CC de la Montagne du Haut Languedoc
• Bio-Orb, Plantes à parfum et médicinales. Pays Haut Languedoc 

Vignobles
• Excellences en Pic Saint-Loup. CC du Grand Pic Saint-Loup

Lozère :   • Filière végétale identitaire : le thé d’Aubrac. CC de l’Aubrac lozérien
• Vivier bois. Excellence bois Lozère

Pyrénées-Orientales : 
• Développement et adaptation des services au public. CC Capcir –

 Haut Conflent

!

Nombre de logements locatifs sociaux
Contact DRAAF
Nathalie COLIN , 04 67 10 19 76 
nathalie.colin01@agriculture.gouv.fr

http://draaf.languedoc-roussillon.agricul-
ture.gouv.fr/article.php3?id_article=578

alimentation
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Pourquoi cette candidature ?

Les Causses et les Cévennes  
présentent presque tous les types 
d’organisation pastorale existants 
sur le pourtour méditerranéen. 
Ce territoire est particulièrement 
représentatif de la diversité des 
paysages façonnés par les activités 
d’élevage depuis près de sept 
millénaires.

Quels sont les atouts de cette 
candidature ?

Espaces ouverts, pelouses steppiques... :   
les paysages des Causses et Cévennes 
ont une valeur universelle ; ils sont 
représentatifs de l’agropastoralisme 
méditerranéen.  Drailles,    bergeries,  
monastères... ce que l’homme a bâti 
est aussi exceptionnel, tout comme 
son patrimoine immatériel, par 
exemple l’écobuage dont la pratique 
remonte au XVIIIème siècle.

Quels sont les bénéfices attendus 
pour le territoire ? 

L’inscription favorisera indéniable-
ment l’augmentation de la 
fréquentation touristique. Elle sera 
surtout l’occasion de promouvoir une 
gestion raisonnée de ce territoire, au 
bénéfice des habitants et de tous les 
secteurs d’activité.

Quand la décision sera-t-elle connue ?

Le Comité du Patrimoine mondial se 
réunit fin juin prochain à Paris. Contact : préfecture de région Languedoc-Roussillon 

34 Place des Martyrs de la Résistance -
34000 Montpellier -  Tél. : 04 67 61 61 61

Directeur de publication : Jean-Christophe BOURSIN,
 Secrétaire général pour les affaires régionales

Rédactrice en chef : Sandrine DEMOULIN 
Directrice de la communication

Crédits photos :
ARS  - SGAR - Trescol - INRAP,  Myr Muratet 

DRAAF - DDT 48 - Préfecture 48 Nous écrire, vous abonner : 
communication@languedoc-roussillon.pref.gouv.fr

En 2001, la France a posé la candidature  des Causses et des Cévennes au Patrimoine mondial de l’humanité. Depuis 
l’origine, le Préfet de la Lozère coordonne ce projet  bi-régional  qui s’étend sur 4 départements : Aveyron, Hérault, 
Gard, et Lozère.

AGRO-PASTORALISME
Les Causses et les Cévennes 

candidats au Patrimoine 
mondial de l’UNESCO

La révision à mi-parcours des programmes européens 2007-2013, validée le 14 avril par la Commission européenne, 
a été l’occasion de redéployer des crédits. Compte tenu des enjeux, l’enveloppe dédiée aux technologies de 
l’information et de la communication a été augmentée de 25 à 36,5M€. 

NUMERIQUE
+ 46 % : crédits en hausse 
pour les TIC

Site de l’Europe en LR : www.languedoc-roussillon.eu

L’ accès de tous aux usages numériques 
est crucial pour le développement 
économique et l’emploi autant que pour la 
cohésion territoriale et sociale.

Le Languedoc-Roussillon doit être 
compétitif face aux autres régions 
françaises et européennes.  Localement, il 
ne faut pas laisser s’installer de fracture 
numérique, notamment entre zones 
urbaines, rurales et de montagne. 

L’Etat et le Conseil régional ont choisi de 
renforcer les crédits du FEDER dédiés aux 
TIC selon deux axes : 

• renforcer les infrastructures haut débit 
et très haut débit 

• développer des usages et services 
numériques innovants.

Contact SGAR
Philippe MATHONET, 04 67 61 84 49
philippe.mathonnet@languedoc-roussillon.pref.gouv.fr

Contact Sous-préfecture de Florac
Boris BERNABEU 04 66 65 62 84

boris.bernabeu@lozere.gouv.fr

Entretien avec Boris BERNABEU
Sous-Préfet de Florac

Depuis 2007, 15 M€ ont déjà soutenu plus de 100 de projets TIC, permettant 
la création de 150 000 accès Internet haut débit. Le nouvel engagement 
accompagne le projet régional de couvrir 80 % de la population régionale en 
haut débit.


